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Dans son dernier ouvrage, Susan George, présidente d’honneur d’Attac 
France et présidente du conseil du Transnational Institute (Amster-

dam), s’interroge sur l’identité des véritables détenteurs du pouvoir, sur 
leur manière de l’exercer et sur les objectifs qu’ils se donnent. 
Que ce soit au niveau de la santé publique, du secteur de l’agroalimentaire, 
des impôts, de la finance ou du commerce, « les entreprises transnatio-
nales¹ (ETN) sont en train de prendre le pouvoir et d’orienter la politique 
des gouvernements dans le seul but d’amasser des bénéfices ». Cet ac-
caparement des richesses par quelques-uns se fait au détriment du plus 
grand nombre et de l’intérêt général.
« Pour parvenir à leur fin, elles promeuvent leurs intérêts via des lobbies 
ou des comités d’experts. Elles se dotent de leurs propres organismes in-
ternationaux ou participent à la rédaction de traités commerciaux et d’in-
vestissement qui se négocient en secret ».
Susan George présentera son analyse vendredi 18 septembre 2015 à 20h30 
à l’espace culturel René Cassin de Dourdan. Venez nombreux !

CES NOUVEAUX DÉTENTEURS DU POUVOIR, NON ÉLUS 
ET DONC ILLÉGITIMES, METTENT NOTRE DÉMOCRATIE EN 
DANGER. ILS SONT TRÈS ORGANISÉS ET INTERVIENNENT 
AU NIVEAU NATIONAL, EUROPÉEN ET MONDIAL. 
LES ETN EXERCENT LEUR INFLUENCE PAR L’ENTREMISE 
DE LOBBIES …
Les lobbies en contact avec les dépu-
tés, commissaires et hauts fonction-
naires européens sont estimés entre 
10 000 et 15 000 (!) soit plus du double 
que ceux inscrits sur le registre faculta-
tif du lobbying mis en place à Bruxelles 
en 2008. L’inscription au registre de la 
transparence rendue obligatoire par le 
nouveau président de la Commission 
européenne M. Jean-Claude Juncker 
pour tout groupe d’intérêt qui souhaite 
rencontrer les élus et fonctionnaires 
européens devrait clarifier les choses.   

La mission des lobbies est de promou-
voir les intérêts des ETN et plus parti-
culièrement les OGM, le tabac, les pro-
duits chimiques et les médicaments, les 
institutions financières etc. 
Pour parvenir à leurs fins, les lobbyistes 
mandatés par les ETN adoptent une 
ligne de conduite  discrète, proposent 
de nouvelles lois ou empêchent le vote 
de lois susceptibles d’entraver les inté-
rêts des entreprises qu’ils représentent. 
Ils orientent les débats afin d’imposer 
leurs arguments quitte à énoncer des 
demi-vérités, déformer la science ou 
soudoyer des scientifiques (ex : inno-
cuité du tabagisme passif servant les 
intérêts de l’industrie du tabac).
Ils revêtent des formes diverses : lob-
bies au service d’entreprises, orga-

nisations sectorielles qui avancent 
sous couvert de fondations, instituts 
ou conseils, organismes semi-officiels 
comme l’IASB² – le Bureau internatio-
nal des normes comptables – dont les 
règles déterminent les impôts percep-
tibles par l’État, etc.

… ET D’ORGANISMES INTERNATIONAUX QU’ELLES 
INFILTRENT …
Depuis longtemps les ETN se font re-
présenter aux conférences officielles de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU). 
Le lancement du Pacte Mondial (Global 
Compact) par l’ancien secrétaire  géné-
ral de l’ONU Kofi Annan a permis de 
sceller le rapprochement avec le monde 
des affaires en qualifiant les entreprises 
de partenaires privilégiés du déve-
loppement. Moyennant le versement 
d’une contribution et l’engagement 
à respecter dix principes relatifs aux 
droits humains, aux normes du travail, 
à l’environnement et à la lutte contre la 
corruption, les entreprises peuvent uti-
liser le logo Global Compact qui permet 
de «promouvoir la légitimité sociale 
des entreprises et des marchés». Bien 
entendu, aucun contrôle sérieux du res-
pect de ces engagements n’a été mis en 
place.
Outre le Pacte mondial, les agences de 
l’ONU, faute de budget, contractualisent 
de nombreux programmes avec les 
ETN pour réaliser leurs programmes : 
UNESCO et Loréal pour récompenser 
des femmes scientifiques, OMS et rap-
prochement avec l’industrie pharma-
ceutique pour la lutte contre le sida, etc.

… MAIS AUSSI PAR LES PROPRES STRUCTURES DONT 
ELLES SE SONT DOTÉES.
Qui n’a pas entendu parler du Forum 
économique mondial de Davos dont 
l’ambition de ses participants est de de-
venir les « maîtres du monde » ? Parmi 
les 1 000 grandes entreprises qui en 
sont membres, on compte Arcelor Mit-
tal, Google, Facebook, les français Total, 
Publicis, Sanofi, GDF Suez, Veolia.
La Table ronde des industriels euro-
péens (ERT) quant à elle, regroupe 
les 49 plus grandes entreprises euro-
péennes. Elle est à l’origine du rapport 
« Vision pour une Europe compétitive en 
2025 » qui a servi à l’élaboration de  la 
stratégie de Lisbonne. Les membres du 
Dialogue commercial transatlantique 
(TABD, initié par le Département amé-
ricain du commerce et la Commission 
européenne) ont transposé ces proposi-
tions dans le cadre des négociations du 
projet de traité transatlantique Europe/
États-Unis (TAFTA).

L’INFLUENCE DES ETN A DES RÉPERCUSSIONS SUR 
DES ENJEUX D’ACTUALITÉ COMME LA NÉGOCIATION DE 
L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
ET L’EUROPE (TAFTA) ET LA 21ÈME CONFÉRENCE POUR LE 
CLIMAT (COP 21) 
L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ÉTATS-UNIS-EUROPE 
(TAFTA/TIPP)
Depuis juillet 2013, l’Europe, via la Com-
mission européenne mandatée par les 
gouvernements, et les États-Unis ont 
entamé des négociations tenues se-
crètes en vue de la signature d’un parte-
nariat transatlantique sur le commerce 
et l’investissement. Cet accord, s’il 
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est ratifié, déterminera la plupart des 
règles qui s’appliqueront à près de 40 % 
du Produit Intérieur Brut mondial dans 
les domaines de l’agro-alimentaire, l’in-
dustrie pharmaceutique et chimique, les 
OGM, la fracturation hydraulique,etc. 
Il est en préparation depuis 1995 sous 
l’égide des grandes entreprises trans-
nationales européennes et américaines.
Les clauses relatives à l’investissement 
accorderont des pouvoirs sans précé-
dents aux ETN pour engager des procé-
dures judiciaires contre un État ou une 
collectivité locale devant un tribunal 
arbitral privé si elles estiment que leurs 
bénéfices actuels ou futurs sont mena-
cés par une décision du gouvernement.
Il est encore temps d’agir ! Rejoignez le 
collectif Stop Tafta (www.collectifstop-
tafta.org/) et signez la pétition en ligne.

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET LA COP 21
Think Tanks (laboratoires d’idées), fon-
dations et ETN ont engagé une véri-
table campagne niant le changement 
climatique et ont largement contribué 
à l’échec de la conférence sur le climat 
en 2009 à Copenhague. Pour preuve, un 
regroupement d’industries pétrolières 
et automobiles finançant la négation du 
changement climatique a annoncé sa 
dissolution après la fin des négociations 
car elle avait accompli sa mission. 
Entre 2003 et 2010 aux États-Unis, 140 
fondations ont injecté 558 millions de 
dollars dans une centaine d’organisa-
tions contestant la réalité du change-
ment climatique.
La 21ème conférence pour le climat se 
déroulera au Bourget du 30 novembre 
au 11 décembre 2015. Il est temps de se 
mobiliser ! Plus d’information sur le site 
www.coalitionclimat21.org/

(1) Entreprises transnationales : dénomination 
utilisée par les Nations unies. La plupart des 
dirigeants de ces entreprises sont ressortis-
sants du pays où se trouve leur siège social. 
Ils connaissent les usages de leur pays d’ori-
gine, bénéficient d’un accès privilégié au gou-
vernement et savent quelles démarches sont 
susceptibles de servir au mieux les intérêts de 
l’entreprise.

(2) Fondé de manière informelle ce bureau 
a acquis le statut d’agence officielle et im-
pose ses règles à 66 États membres, dont 
l’ensemble des pays de l’Union européenne. 
Ses responsables sont issus des quatre plus 
grands cabinets comptables transnationaux 
et il doit son statut officiel à un commissaire 
européen non élu et ultralibéral.
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